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Envergures alpines 

PV de l͛AƐƐemblée géŶéƌale ŽƌdiŶaiƌe 

9 juin 2025 – col du Lautaret 

Participants 
 
Liste des participants (voir annexe) : 36 membres votants 
Membres présents : 21 
Membres représentés (pouvoirs) : 15 
 
L’assemblée générale est présidée par Christian Couloumy.  
 
L’assemblée générale débute à 10h00, par un mot de Christian Couloumy et Cathy Hustache en 
mémoire de Pierre Chevallier, membre actif et très apprécié pour ses qualités humaines, et à l’origine 
d’une association en faveur de jeunes handicapés.  

Le président met à disposition de l’assemblée les pouvoirs des membres de l’association représentés 
par des mandataires, le bilan physique et financier de l’association, les nouveaux statuts soumis à 
l’approbation des membres présents, le projet de règlement intérieur, le projet de convention avec les 
Aigles du Léman.  

Rapport moral du Président 

« Envergures alpines poursuit son insertion dans la communauté travaillant pour la connaissance et la 
protection des grands rapaces.  
Nous sommes tout à fait reconnus par les instances nationales et internationales. 
A cet égard, certains d'entre vous ont accepté de m'accompagner pour participer à des colloques ou 
des rencontres importantes.  
Leur contribution a été très appréciée par nos partenaires.  
Je remercie ces collègues d'avoir été à mes côtés pour des moments d'échanges passionnants et 
importants, en anglais parfois, euh... souvent ! 
Leur engagement me rassure au moment où l'association développe de nouveaux projets dans de 
nombreux domaines dont nous allons parler. 
Le président aura besoin d'aide pour faire prospérer nos ambitions au service de la Nature. 
 
Le nombre d'adhérents (108 en 2024) confirme le soutien dont dispose notre équipe dans son 
engagement depuis bientôt 10 ans ! 
 
Les observateurs, assidus et de plus en plus pointus sur les espèces que nous suivons, ont assuré le 
contrôle des reproductions des couples de gypaètes de celles des aigles royaux ainsi que le suivi du 
séjour des vautours sur notre zone d'études.  
Nombreux sont celles et ceux venus donner un coup de main à l'occasion des animations auxquelles 
nous avons participé en 2024 : rendez-vous au col de Sarenne, Festival du Dévoluy... 
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Envergures alpines s'est portée partie civile dans l'affaire du Pygargue à queue blanche tué par des 
braconniers. Notre plainte a été reçue par le Procureur de la République. 
L'association Vétérinaires pour la biodiversité, partie civile également, débouté en appel, vient 
d'interjeter en cassation... le jugement définitif attendra. 
Nous allons ajouter le Pygargue à queue blanche aux espèces visées dans nos statuts et renforcer ainsi 
notre collaboration avec le programme de réintroduction menée par « Les aigles du Léman ». 
Cette espèce fait partie d'un Plan National d'Actions. 
 
Enfin je tiens à souligner le bel état d'esprit qui règne entre nous tous, notre association mériterait 
sans aucun doute le nom d'Amicale. 
 
Encore merci !  
Coulou » 
 
FŽŶcƚiŽŶŶemeŶƚ de l͛aƐƐŽciaƚiŽŶ  
 

x Montant de la cotisation 
 

Le président met au vote le montant de la cotisation pour 2026 à hauteur de ϭϬ Φ͘  
Votes contre : 0   
Abstentions  : 0 
Votes pour  : 36 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.  
 

x Elections au CA 
 
Le président indique n’avoir reçu aucune candidature ni démission du conseil d’administration. Le 
conseil d’administration et le bureau poursuivent donc leurs fonctions.  
 

x Modification des statuts 
 

Le président présente le projet de modification des statuts, transmis aux membres avant la réunion. 
L’objectif est de disposer de statuts plus solides juridiquement et complétés dans la perspective de 
solliciter un agrément national « protection de la Nature ». Les principales modifications concernent 
l’objet de l’association (ajout des valeurs prônées, élargissement du territoire d’action, ajout du 
pygargue à queue blanche), la composition (adhésion de personnes morales, respect de la charte de 
comportement) et le fonctionnement (compléments sur les rôles des différentes instances telles que 
l’assemblée générale, et le conseil d’administration). 
 
Les membres débattent sur la nécessité de convoquer une AG extraordinaire ou non pour modifier les 
statuts. Ce sujet entre bien dans les attributions de l’AG ordinaire, une AG extraordinaire peut être 
convoquée entre les AG ordinaires, s’il faut modifier les statuts en urgence.  
 
Le président met au vote les nouveaux statuts.   
Votes contre : 0   
Abstentions  : 0 
Votes pour  : 36 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.  
 

x Projet de règlement intérieur et de charte 
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Le président présente le projet de règlement intérieur prévu par les statuts. Son objectif est de préciser 
les statuts. Il est établi par le conseil d’administration et s’impose à tous les membres de l'association 
ainsi qu'aux participants aux activités. Le règlement intérieur mentionne la gestion des données, qui 
sont notamment transmises à l’IBM. Il faut correctement légender les photos. Une autorisation 
spécifique sera demandée aux auteurs pour des utilisations particulières (flyer, rapport, affiche etc.). 
Les observateurs actifs regrettent le manque de transmission de données d’observation sur le groupe 
google mail rapaces, cela permettrait de ne pas se déplacer sur un site si quelqu’un y est allé la veille 
par exemple. Le groupe whatsapp est destiné à favoriser ces échanges. Il pourrait aussi être organisé 
de petits groupes par secteur afin de mieux se coordonner et partager davantage les observations. Le 
débat se porte aussi sur l’absence d’observation lors des sorties, faut-il signaler qu’on n’a « rien vu » ? 
Une absence d’observation est aussi une donnée intéressante.  
 
Le règlement intérieur indique que les bénévoles se déplacent sous leur propre responsabilité pour les 
observations, mais la responsabilité de l’association lors de l’organisation d’évènements est à clarifier.  
 
Le règlement sera complété par une charte (en cours de rédaction) qui constituera un engagement de 
chaque adhérent à : 

- Représenter les valeurs de l’association  
- Respecter les espèces et leurs habitats, dans les observations et la prise de vue  
- Adopter un comportement sans militantisme excessif 

 
x Projets en cours : agrément national, autorisation de détention de spécimens animaux 
 

L’association envisage de demander un agrément national au titre de la protection de la nature, qui 
permettrait de reconnaitre l’action de l’association sur les régions PACA et AURA, voire au-delà et 
d’être considérée comme une association représentative.  
 
Le président rappelle que la détention de plumes d’espèces protégées et autres spécimens (crânes, 
etc.) est soumise à autorisation. Une demande est en cours pour les échantillons à présenter au public 
lors des animations. Il indique que les braconniers dans l’affaire du Pygargue ont été condamnés pour 
avoir détenu des plumes à leur domicile. L’association envisage d’acquérir des modèles en résine 
(pattes, œufs, etc.), ou de les fabriquer.  
 
BƵdgeƚ de l͛aƐƐŽciaƚiŽŶ͕ ƉƌéƐeŶƚaƚiŽŶ deƐ cŽmƉƚeƐ 
 
En l’absence du trésorier, le président présente en son nom le compte de résultat 2024. Le total des 
charges s’élève à 5ϳ ϳϳ1,01 € et des produits à 52 ϴϳ3,11 € pour 2024. Il souligne que les contributions 
en nature des adhérents s’élèvent à 2ϵ ϳ60,00 € (bénévolat) et les remercie à nouveau pour leur 
implication. Il présente l’état des comptes au 31 décembre 2024, le total des disponibilités s’élevant à 
29 ϳϵϵ,ϴ3€.  
 
Le budget prévisionnel pour 2025 s’élève à 5ϴ ϴ30 €, comprenant 20 ϴ30 € de charges, 1ϴ 350 € de 
produits, 48 000€ de bénévolat et 2 4ϴ0 € d’autofinancement. L’association sollicitera plusieurs 
subventions, en particulier pour les plans nationaux d’action Vautour et Gypaète.  
 
Le président rappelle que l’association est déclarée d’intérêt général il est donc possible de déclarer 
des abandons de frais pour les déplacements en véhicules. La demande est à transmettre au trésorier 
Christian Glévar à l’adresse suivante envergures.alpines.tresorier@gmail.com 
 
Le président met au vote l’approbation des comptes 2024 et le vote du budget 2025.   
Votes contre : 0   



page 4 
 

Abstentions  : 0 
Votes pour  : 36 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.   
 
Suivi des rapaces  
 

x Gypaète 
 
Le président rappelle que le Gypaète barbu fait l’objet d’un plan national d’action et que sa 
réintroduction en Europe est suivie par l’IBM (International Bearded Vulture Monitoring) et la VCF 
(Vulture conservation foundation).  
 
Les données recueillies par les observateurs sont ensuite transmises à l’IBM, il est donc important de 
fournir des informations détaillées sur les observations (date, lieu, heures, caractéristiques de 
l’individu, comportement, interactions avec d’autres espèces). Les photos doivent être légendées avec 
la date, le nom de l’espèce et de l’observateur (voir règlement intérieur). 
 
Le président présente le suivi des reproductions 2025. Cette année un seul gypaéton est à l’envol, celui 
de Malaval. Il a été équipé d’un GPS en mai et sera baptisé le 13 juin par les élèves des écoles de la 
vallée de la Romanche. L’équipement GPS a été financé par Envergures Alpines grâce à une 
contribution du Puy du Fou. Les autres reproductions ont été un échec, en particulier dans le 
Valgaudemar, où le couple a été harcelé par des faucons pèlerins. Dans le Vénéon le nouveau couple 
n’a pas mené non plus sa reproduction à terme. Le rapport d’autopsie de Mison confirmerait un 
combat intraspécifique avec la nouvelle femelle Altitude. En Belledonne l’association suit avec 
attention la constitution d’un nouveau couple dans la vallée de la basse Romanche (Mistral et « Fare »).  
 

x Vautours fauves 
 
Les vautours fauves font également l’objet d’un plan national d’action, qui met l’accent sur les 
problématiques liées à l’élevage.  
 
Les discussions portent sur les interactions ante-mortem avec le bétail, qui ne sont pas à nier, mais 
demeurent rares en réalité. Il y a beaucoup de rumeurs sur le sujet (les vautours feraient sauter les 
vaches de falaises, contamineraient les abreuvoirs en s’y baignant), qui renvoient à une vision de la 
nature qui devrait être séparée des activités humaines. Or les vautours ont des comportements 
proches des activités humaines, en Afrique ils sont présents jusque dans les villes (sauvages ne veut 
pas dire farouches).  
 
Dans ce contexte les données de comptage sont importantes pour objectiver. Le comptage de cette 
année se fera sans les Parcs nationaux, dont les agents sont peu disponibles en août, ni les PNR des 
Baronnies et du Vercors, territoires dans lesquels les zones peu accessibles (gorges) ne facilitent pas la 
mobilisation des observateurs. Les bénévoles de l’association demeurent motivés par ce comptage 
annuel. Le président rappelle que le comptage en zone d’estive reste très utile pour compléter les 
données de reproduction.  
 
Le président regrette l’échec du projet de placette d’équarrissage dans les Alpes, le projet du Dévoluy 
ayant été mis en stand-by du fait des disparitions « inexpliquées » de rapaces. 
 

x Aigle royal  
 
Les débats portent sur comment faire un suivi des aigles royaux sur un site, afin d’assurer la pérennité 
des observations, et transmettre à de nouveaux observateurs.  Les données importantes sont : la 
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présence, la ponte, la naissance et l’envol. Un protocole pourrait être proposé pour les observateurs 
« non professionnels ». Il existe une synthèse du suivi par les 3 parcs nationaux Alpins, mais la méthode 
de suivi repose sur un échantillonnage qui n’est pas toujours suffisant.  
 

x Pygargue à queue blanche 
 
Le président rappelle l’affaire du pygargue abattu en février 2024 et présente la procédure judiciaire 
en cours.  
 
Le président présente le projet de charte de partenariat avec les Aigles du Léman, centre de 
réintroduction du Pygargue à queue blanche. Elle est établie sur le modèle de la charte avec les parcs 
nationaux des Ecrins et du Queyras. Elle engage l’association à transmettre ses observations sur cette 
espèce et à être réactif en cas de problème (se déplacer sur le terrain pour aller voir un oiseau, dans 
la mesure de nos disponibilités).  
 

 
Communication  
 
Le président présente les différents projets menés en 2024-2025 : buffs, participation à des 
évènements (fête de la science, journée des vautours, festival de l’image, etc.), conférences données, 
et publication d’une newsletter.  
 
Il présente le calendrier des évènements 2025, une mobilisation des adhérents est attendue en 
particulier pour : 

- Le festival de l’image du 1ϳ au 20 juillet (confirmation de participation officielle en attente) 
- La rédaction de la newsletter 

Contacter comm.envergures.alpines@gmail.com 
 
 
 
La séance est levée à 13h00, en vue d’un apéro suivi d’un repas.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Embrun, le 11 juin 2025. 
 
Le Président         La secrétaire de séance  
 
 
 
 
  

Christian COULOUMY
Le secrétaire de séance
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ANNEXE – liste des participants  
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ANNEXE – statuts modifiés 
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